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Election des representants 

 locataires : votons TOUS !
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R é g u l i è r e -
ment, nous 
vous tenons 
informé   des 
d i f f é r e n t s	
t r a v a u x 
que nous 
c o n d u i s o n s 
pour amé-

liorer vos conditions de confort 
et votre cadre de vie. Vous trou-
verez dans ce numéro, un point 
sur l’ensemble des chantiers 
actuellement en cours et vous 
constaterez par vous-même une 
véritable dynamique de change-
ment de nos quartiers. L’amélio-
ration de votre vie quotidienne 
sont des enjeux majeurs auxquels 
participent et s’engagent vos 	
représentants locataires. Quatre	
représentants siègent actuelle-
ment au Conseil d’Administra-
tion de l’Office. Ils participent 
activement à la définition des en-
jeux stratégiques de l’organisme 
et aux décisions qui en décou-
lent.   J ’en profite d’ailleurs pour 
les remercier du travail qu’ils 
ont fourni depuis 2006 afin de 	
défendre vos intérêts. A la fin 
de cette année, vous allez   être 
appelés à voter pour renouveler 
vos   quatre représentants   qui 
siègeront pour 4 ans au Conseil 
d’Administration.   Les moda-
lités pratiques de ces élections 
vous sont expliquées dans une 
page spéciale. Sachez qu’il est  	
essentiel que chacun d’entre 
vous se mobilise pour ces 
élections car vos représen-
tants sont vos porte-parole. 



2

IN
F

O
 +

Ao
ût

/S
ep

te
m

br
e 

 2
01

0

Operation renovations 

LES CHANTIERS EN COURS
Dans le cadre de son Plan Stratégique de Patrimoine, Chaumont HABITAT mène actuellement une politique active  
d’entretien de son patrimoine le plus ancien et construit pour vous des résidences «à la pointe». 

1

 

Un vaste programme de rénovation 
va permettre de requalifier de nom-
breux bâtiments collectifs et indi-
viduels de notre parc. Ainsi   199 
logements bénéficient actuellement 
de ces travaux d’amélioration. A 
l’intérieur des logements, les équi-
pements sanitaires sont concernés 
avec le remplacement des bai-
gnoires par des cabines de douche,  
la mise en place de chasses d’eau 
économiques, des robinets miti-
geurs à tête céramique avec limiteur 
de débit et des meubles sous-évier 
avec deux bacs. La mise au norme 
de l’installation électrique et gaz 
avec le remplacement des chauffe-
bains est programmée également 
pour certains logements. 

Rénovations complètes

constructions neuves a la pointe 

Rue Marc-Chagall

La construction de 74 logements 
rue Marc Chagall avance à grands 
pas. 35 logements individuels et 
39 collectifs composent ce pro-
gramme du type III au type V. 17 	
logements en rez de chaussée seront 	
accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. Les panneaux 
solaires pour la production 
d’eau chaude et les chaudières gaz à 
condensation pour le chauffage vont 
permettre une économie de charges 
de 40 % par rapport à un chauffage 
traditionnel.  Les logements seront 
proposés à la location à compter de 	
septembre 2011.

55 logements collectifs sont en 
train de s’ériger rue Robespierre 
à l’emplacement de l’ancienne 
barre 13 à 33 Robespierre.   Ce 
programme représente le premier 
projet de construction de chauf-
fage par géothermie avec des 
planchers chauffants.  L’économie 
de charges est estimée à 60 %  par 
rapport à un mode de chauffage 
traditionnel.   Le programme est 
composé de logements du type 
II au type V avec des duplex pour 
les types IV et V.  La livraison est 
prévue en septembre 2011.  

La construction de 20 pavillons rue 
des Vosges vient de démarrer (du 
type II au type V). Ce programme 
a été conçu pour garantir un niveau 
de performance thermique 
élevé et un coût d’utilisation 
du logement maîtrisé. Les pa-
villons seront dotés de triple 
vitrage, de ballons électriques 
solaires, d’une ventilation 
double flux et de poêles à 
granulés de bois. La 
livraison est prévue 
au cours du deuxième 	
semestre 2011.

Rue Robespierre Rue des Vosges

70 logts 109e.R.I/
Fort Lambert

89 logts Rue des Platanes

Par ailleurs, la grande nouveauté 
concerne le volet énergétique. En 
effet, pour des bâtiments éner-
givores, l’isolation extérieure des 
façades, l’ajout d’isolation en toi-
ture et des dalles basses en rez-de- 
chaussée, combiné au remplace-
ment des menuiseries extérieures 
(PVC avec double vitrage) permet 
de diviser par deux en moyenne la 
déperdition thermique.  C’est ainsi 
que les  bâtiments 1 rue des Pla-
tanes (89 logements), 109e R.I./
Fort Lambert   (70 logements) et 
Giraud (40 logements) bénéfi-
cient actuellement de ces travaux 
qui vont améliorer le confort   et 
la qualité de vie de ses résidants.     	
 

Rénovations partielles

40 logts Giraud

Les systèmes de chauffage rue Paul 
Valéry sont rénovés afin de per-
mettre une meilleure exploitation 
des chaudières gaz à condensation. 
Les balcons vont bénéficier d’un 
traitement esthétique complet. 
Enfin, les fenêtres actuelles seront 
remplacées par des fenêtres P.V.C. 
avec volets roulants électriques de 
même que les portes des halls et 
des logements . Les façades des 
42 pavillons rue Jean Moulin et 
Pierre Brossolette sont rénovées. 
Ces travaux ont  l’avantage de trai-
ter l’esthétique tout en apportant 
un confort thermique exception-
nel avec notamment des écono-
mies de chauffage importantes.

110  logts Paul Valéry

42  pavillons J. Moulin
  Pierre Brossolette

D’autres sites nécessitent des 	
rénovations partielles et spécifiques. 
Sont concernés actuellement les  
110 logements rue Paul Valéry et 42 
pavillons rue Jean Moulin et Pierre 
Brossolette. 

Pavillons Basse Consommation

Construction Basse Consommation

Construction

Très Haute Performance Energétique
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ELISEZ VOS REPRESENTANTS ! 

ELECTION REPRESENTANTS LOCATAIRES

   CALENDRIER  
  DES ELECTIONS 

 
 du 27 au 30 septembre 2010  
   information des locataires
 
   du 18 au 22 octobre 2010
    dépôt des candidatures
 
 du 25 au 29 octobre 2010
   notification des candidatures
 
 du 22 au 26 novembre 2010

envoi du matériel de vote 
   Elections : 10 décembre 2010

Pour faire
entendre
notre voix

VOTONS !

15 novembre - 15 décembre 2010
Election des représentants des locataires

aux Conseil d’administration des organismes Hlm
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  Vote par correspondance
Le vote aura lieu uniquement par correspondance 
au scrutin à un tour avec représentation propor-
tionnelle au plus fort reste (les sièges sont répartis 
en fonction des suffrages obtenus par chaque liste 
de candidats).  Le matériel de vote vous sera adressé 	
durant   la  semaine  du  22   au  26 novembre  2010. 
Votre bulletin de vote sera à insérer dans une 	
enveloppe T vous dispensant des frais 	
d’affranchissement. 

ATTENTION : cette enveloppe devra
 obligatoirement être postée pour être prise en compte.

 
Pour pouvoir être élu représentant locataire, 
il faut être inscrit sur une liste de candidats 	
comportant huit noms, présentée par des 	
associations oeuvrant dans le domaine du logement. 	
	
Conformément au Code de la Construction 
et de l’Habitation les associations doivent être 	
«indépendantes de tout parti politique ou 
organisation philosophique, confession-
nelle, ethnique ou raciale et ne pas pour-
suivre des intérêts collectifs qui seraient en 
contradiction avec les objectifs du logement». 

Qui peut voter ?  
Tout locataire ayant signé son bail au 
plus tard six semaines avant la date 

des élections. 

Qui est éligible ? 
Tout locataire âgé de 18 ans au moins 

qui répond aux critères d’éligibilité 
définis par le Code de la 	

Construction et qui n’est pas en 
situation d’impayés. 

La date des élections est f ixée au vendredi 10 décembre 2010 ; il sera indispen-
sable de poster votre enveloppe réponse (enveloppe T vous dispensant des f rais  
d ’aff ranchissement) suff isamment à l ’avance et au plus tard le jeudi 9 
décembre avant minuit af in de faire  parvenir votre vote dans les délais. 

Conditions pour être candidats  

A la fin de l’année, vous allez être amenés à élire vos représentants locataires pour 4 ans. Vos représentants élus siègent au 
Conseil d’Administration et participent aux grandes décisions qui fixent les orientations de Chaumont HABITAT .

Conditions pour être électeurs

ATTENTION : chaque bail de location 
donne droit à une voix quel que soit le 
nombre de ses titulaires. 
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Les actus
Accès à la 

propriété d’un pavillon neuf   

 
Si vous n’avez pas encore 

pris contact avec nos services 
pour vous renseigner sur 
 l’opportunité de devenir  
propriétaire d’un pavillon 

neuf  rue Cuvier : ne perdez 
pas de temps : quelques 

parcelles sont encore  
disponibles (possibilités du 

type III au type V). 
Les conditions : ne pas avoir 

été propriétaire durant les 
deux dernières années et sous 

réserve de conditions de  
ressources.

 Les avantages : 
- subvention de la Ville de 
Chaumont, 
- pas d’apport obligatoire
- T.V.A. à 5,5 % 
- prêt à taux zéro : dispositif   
possible jusqu’au 31/12/2010

Renseignements : 
siège de Chaumont HABITAT  

au  

03 25 32 54 62
Tous les détails sur  

www.chaumonthabitat.fr 
 rubrique «patrimoine».

T.N.T. : le point 

INFOS PRATIQUES

 
 
 Le passage à la télé tout nu-

mérique est l’arrêt de la dif-
fusion analogique des chaînes 
reçues par l’antenne râteau 
(TF1, France 2, France 3, Ca-
nal +, France 5, Arte et M6). 
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La télé numérique c’est quoi ? 

Questions/réponses

nN’attendez pas contactez nous ! ne laissez pas passer votre chance de  devenir proprietaire 

Dans la nuit du 27 au 28 
 septembre  
prochain, la 
Champagne  

Ardenne 
basculera au  
NUMERIQUE.  

A noter que NUMERICABLE maintiendra la diffusion en 
mode analogique au delà du 28 septembre. Les télévi-
seurs non équipés de décodeurs ou sans TNT intégrée 
pourront continuer de fonctionner mais vous pourrez 
uniquement  recevoir les 7 chaînes classiques (TF1, 
France 2, France 3, Canal +, France 5, Arte et M6).

Il est inutile de changer votre poste de télévision. S’il est équipé d’une prise 
péritel à l’arrière (obligatoire depuis 1981), vous pourrez installer sans pro-
blème un adaptateur numérique. Tous les postes de télévision vendus de-
puis mars 2008 sont obligatoirement équipés d’un tuner TNT intégré. 

 
Chaque téléviseur doit être traité de façon séparée pour recevoir le numérique. 
Chaque poste de télévision devra donc bénéficier d’un adaptateur s’il n’est 
pas pré-équipé TNT que vous pourrez vous procurer dans les commerces. 

NON. Vous n’avez pas besoin d’avoir un équipement de type 
HD pour recevoir la TNT gratuite. Mais si vous souhaitez 	
recevoir les chaînes TNT HD, il faut un équipement tout HD. 

4/ «Que faire le jour J» ? 

L’ ensemble du parc de Chaumont HABITAT est câblé. Au jour du 
passage en numérique, vous n’aurez pas à faire de réglage car le trai-
tement des chaînes   effectué par le réseau câblé maintient nor-
malement tous les services à la même place (mêmes canaux).

1/«Faut-il que je change de téléviseur» ? 

2/«J ’ai plusieurs télés, que dois-je faire» ? 

 

Le numérique offre de	
multiples avantages : 	
- un plus grand nombre de 
chaînes : jusqu’à 18 chaînes 
gratuites et des chaînes locales 
diffusées en haute définition. 

Le passage au numérique représente la plus grande évolution 
depuis le passage de  la télévision noir et blanc à la télévision 
couleur. 

3/«Ais-je besoin d ’être équipé en HD pour recevoir la T.N.T. ? 


